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Groupement de commandes des SDIS de  

Bourgogne – Franche-Comté 

Désigna�on du coordonnateur pour les achats groupés suivants : 

ACQUISITION DE TENUES DE SERVICE ET D’INTERVENTION (TSI) 

M. André ACCARY, agissant en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur du SDIS de Saône-et-Loire désigne : 

Le SDIS 70, représenté par Madame Edwige EME, présidente du conseil d’administra�on du SDIS 70, comme 

coordonnateur du groupement de commandes, pour l’achat groupé portant sur la fourniture de vêtements et 

équipements de protec�on individuelle des sapeurs-pompiers. 

Le coordonnateur se voit confier toutes les missions de base inhérentes à sa fonc�on, décrites à l’ar�cle 10 de la 

conven�on cons�tu�ve du groupement. En outre, il exercera les missions complémentaires suivantes : 

- établir les fiches de recensement du marché conformément aux ar�cles R. 2196-2 à R. 2196-4 du décret 

n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant par�e réglementaire du code de la commande publique ; 

- exécuter des marchés ainsi que leur paiement pour les seules presta�ons qui sont à sa charge, sachant que 

chacun des membres du groupement sera chargé de l’exécu�on des marchés et de leur paiement pour les 

presta�ons qui lui incombent, à hauteur de leurs besoins respec�fs ; 

- conclure des avenants éventuels après accord des membres du groupement concernés ; 

- reconduire ou non des marchés, après accord des membres du groupement concernés ; 

- recenser les incidents grevant l’exécu�on par le �tulaire des différents marchés au profit de l’un des membres 

du groupement, et d’en informer les autres membres concernés ; 

- assurer la résilia�on des marchés, sans accord exprès des assemblées délibérantes des membres dans les cas 

suivants : 

o inexac�tude des documents et renseignements men�onnés aux ar�cle L. 2141-1 et suivants du code de 

la commande publique, 

o refus par le �tulaire du marché de produire les pièces prévues aux ar�cles D. 822-5 et D. 822-7 et 8 du 

code du travail, 

o liquida�on judiciaire du �tulaire du marché, 

o décès ou incapacité civile du �tulaire à la condi�on qu’il ne donne pas lieu à proposi�on de con�nua�on 

par les ayants droits ou le curateur. 

Dans les autres cas de résilia�on, l’accord exprès de chaque membre, par courrier, est requis. Le montant de 

l’indemnités éventuelle est divisé par le nombre de membres, pondéré par le poids rela�f de chacun d’entre eux 

dans le marché concerné, cela permet : 

- d’assurer, après accord des membres du groupement concernés, la mise en œuvre d’une procédure de résilia�on 

non listées ci-dessus ; 

- de répondre des conten�eux liés à la passa�on des marchés et des actes liés à la missions de coordonnateur.

Fait à Sancé, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

ANDRÉ ACCARY






















